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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 224 par la phrase suivante :

« Un programme propre aux collectivités d’outre-mer prévoit la mise en place d’unités hospitalières 
spécifiques dans ces collectivités, sur le modèle des unités hospitalières spécialement aménagées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons que des unités hospitalières soient mises en place dans les 
Outre-mer afin de prendre en charge des détenus atteints de troubles mentaux.

La situation des prisons Outre-mer est très tendue ; tout comme l’est la question de la prise en 
charge de la psychiatrie (le même constat étant valable pour l’hexagone).
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Ainsi, la conjonction des deux facteurs entraîne des difficultés considérables ; par exemple à La 
Réunion, si la création d’un nouveau centre pénitentiaire dans le sud de l’île est nécessaire, afin de 
moderniser le système pénitentiaire réunionnais et augmenter la capacité d’accueil, il convient de 
signaler que ce centre doit impérativement se doter d’un véritable SMPR (service médico-
psychologique régional).

Les agents de l’UFAP (Union fédérale autonome pénitentiaire) que nous avons rencontrés nous ont 
expliqué qu'à l’heure actuelle, aucune structure n’est dédiée à la gestion des « cas psy » ; il est donc 
logique qu’ils réclament, comme dans l’hexagone, une structure hospitalière sécurisée. Nos 
interlocuteurs ont également expliqué que la majorité des agressions sont essentiellement dues à des 
« cas psy ».

Ces unités hospitalières pourraient être créées sur le modèle des Unités d'Hospitalisations 
Sécurisées Inter-régionales (UHSI) ou des Unités hospitalières spécialement aménagées (UHSA).

 


